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Experts en automobiles

Reconnaissance et protection des experts en automobiles et création d'un Institut des experts en
automobiles

Reconnaissance et protection des experts en automobiles et création d'un Institut des experts en
automobiles

Sur proposition de Mme Sabine Laruelle, ministre des PME et des Indépendants, le Conseil des ministres a
approuvé un avant-projet de loi modifiant la loi du 15 mai 2007 relative à la reconnaissance et à la
protection de la profession d'expert en automobiles et créant un Institut des experts en automobiles.

L'objectif de l'avant-projet est de rendre la loi compatible avec la directive européenne 2006/100 CE
du Conseil du 20 novembre 2006 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles.

En outre, l'avant-projet résout diférents problèmes techniques afin de mettre en place l'Institut des experts
automobiles et assurer son bon fonctionnement, pour que le titre d'expert en automobiles soit reconnu et
la profession protégée.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Service de presse de Mme Sabine Laruelle, ministre des
Classes moyennes, des PME, des Indépendants et de
l'Agriculture
Avenue de la Toison d’or 87
1060 Bruxelles
Belgique
+32 2 250 03 03
http://www.sabinelaruelle.be

1 / 1

https://news.belgium.be/fr/conseil-des-ministres-du-18-septembre-2008
http://www.sabinelaruelle.be

